
 
CONSEIL D'ETAT 
 statuant 
 au contentieux 

 MM 
 

 
N° 333713 
 
__________ 
 
Mme S...-S... 
__________ 
 
M. Louis Dutheillet de Lamothe 
Rapporteur 
__________ 
 
Mme Gaëlle Dumortier 
Rapporteur public 
__________ 
 
Séance du 8 février 2012 
Lecture du 22 février 2012 
__________ 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 

Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 4ème et 5ème sous-sections réunies) 

 
 

Sur le rapport de la 4ème sous-section 
 de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

 
Vu le pourvoi sommaire et les mémoires complémentaires, enregistrés les 

9 novembre 2009, 18 janvier et 26 novembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat, présentés pour Mme Joëlle S...-S..., demeurant …) ; Mme S...-S... demande au Conseil 
d'Etat : 

 
1°) d'annuler la décision du 8 septembre 2009 par laquelle la chambre 

disciplinaire nationale de l'ordre des médecins, après avoir annulé la décision du 
6 novembre 2008 de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des médecins 
d'Ile-de-France, a rejeté sa plainte dirigée contre Mme Corinne L... et l'a condamnée à verser à 
cette dernière la somme de 2 000 euros à titre de dommages et intérêts ; 

 
2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit aux conclusions qu’elle a présentées 

devant la chambre disciplinaire nationale de l'ordre des médecins ; 
 
3°) de mettre à la charge de Mme L... la somme de 5 000 euros au titre de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 

 
 
   ………………………………………………………………………… 

 
 

 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 



N° 333713 - 2 - 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; 
 
Vu la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 ; 
 
Vu le décret n° 48-1671 du 26 octobre 1948 ; 
 
Vu le décret n° 2007-434 du 25 mars 2007 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 

 
 

 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Louis Dutheillet de Lamothe, Auditeur,   
 
- les observations de Me Haas, avocat de Mme S...-S..., de la SCP Waquet, 

Farge, Hazan, avocat de Mme L... et de la SCP Barthélémy, Matuchansky, Vexliard, avocat du 
Conseil national de l’ordre des médecins, 

 
- les conclusions de Mme Gaëlle Dumortier, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été à nouveau donnée à Me Haas, avocat de Mme S...-S..., à la 

SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de Mme L... et à la SCP Barthélémy, Matuchansky, Vexliard, 
avocat du Conseil national de l’ordre des médecins,  

 
 

 
Sur la régularité de la décision attaquée : 
 
Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des mentions de la décision attaquée 

que les débats ont eu lieu en audience publique ; qu’une telle mention fait foi jusqu’à preuve 
contraire, laquelle n’est pas rapportée en l’espèce ; 

 
Considérant, en second lieu, d’une part, qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 

31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, publiée au 
Journal officiel de la République française le 5 janvier 1972, dans sa rédaction alors applicable : 
« Nul ne peut, s’il n’est avocat, assister ou représenter les parties, postuler ou plaider devant les 
juridictions et les organismes juridictionnels ou disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous 
réserve des dispositions régissant les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation et les 
avoués près les cours d’appel. / Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à 
l’application des dispositions législatives ou réglementaires spéciales en vigueur à la date de 
publication de la présente loi (…) » ; qu’en vertu de ces dispositions, seuls les avocats peuvent 
assister ou représenter les parties devant les juridictions et organismes juridictionnels ou 
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disciplinaires, sauf dans les cas où soit des dispositions législatives, soit des dispositions 
règlementaires en vigueur le 5 janvier 1972 en disposent autrement ;  

 
Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 4126-2 du code de la 

santé publique, dans sa rédaction issue de la loi du 4 mars 2002 : « Les parties peuvent se faire 
assister ou représenter (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 4126-13 du même code : « Les 
parties sont averties qu’elles ont la faculté de choisir un défenseur. / Le Conseil national ou le 
conseil départemental de l’ordre peuvent se faire représenter par un membre titulaire ou 
suppléant de leur conseil, les syndicats par un de leurs membres. / Les praticiens, qu’ils soient 
plaignants, requérants ou objets de la poursuite, peuvent se faire assister soit par un avocat, soit 
par un confrère inscrit au tableau de l’ordre auquel ils appartiennent, soit par l’un ou l’autre. / 
Les membres d’un conseil de l’ordre ne peuvent être choisis comme défenseur. / Les parties qui 
ont fait choix d’un défenseur en informent le greffier par écrit » ;  

 
Considérant que, si ces dispositions permettent aux praticiens, comme le faisait 

le décret du 26 octobre 1948 relatif au fonctionnement des conseils de l'ordre des médecins, des 
chirurgiens-dentistes et des sages-femmes et de la section disciplinaire du Conseil national de 
l'ordre des médecins, de se faire assister par un confrère inscrit au tableau de l’ordre auquel ils 
appartiennent, il ne résulte d’aucune disposition législative ni d’aucune disposition règlementaire 
en vigueur le 5 janvier 1972 que, lorsque, dans une procédure disciplinaire ordinale, la partie 
auteur de la plainte est un patient et qu’elle exerce la faculté que lui ouvre l’article R. 4126-13 du 
code de la santé publique de choisir un défenseur, elle puisse se faire assister ou représenter par 
une autre personne qu’un avocat ; que, dès lors, la chambre disciplinaire nationale de l’ordre des 
médecins n’a pas commis d’erreur de droit  en jugeant, après avoir rappelé la règle résultant de 
l’article 4 de la loi du 31 décembre 1971, que Mme S...-S..., qui ne s’était pas présentée à 
l’audience, ne pouvait y être représentée par son mari qui n’était pas avocat ; que l’omission du 
visa de la loi du 31 décembre 1971 est sans influence sur la régularité de la décision attaquée ; 

 
Considérant que, contrairement à ce que soutient Mme S...-S..., la décision de 

la chambre nationale est suffisamment motivée ; 
 
Sur le bien-fondé de la décision attaquée : 
 
En ce qui concerne la poursuite disciplinaire : 
 
Considérant qu’en estimant que Mme S...-S... n’avait apporté aucun 

commencement de preuve des accusations qu’elle formulait à l’encontre de Mme L..., la 
chambre disciplinaire nationale a porté sur les faits de l’espèce une appréciation souveraine, 
exempte de dénaturation ;  

  
En ce qui concerne les conclusions à fin de dommages et intérêts pour citation 

abusive : 
 
Considérant que des conclusions à fin de dommages et intérêts pour procédure 

abusive, qui amènent le juge à apprécier les mérites de l’action dont il est soutenu qu’elle a été 
abusivement engagée, ne peuvent être présentées, à titre reconventionnel, que dans l’instance 
ouverte par l’action principale, dont elles ne sont pas détachables ; qu’il suit de là que, si de 
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telles conclusions peuvent être présentées devant le juge d’appel, au titre du caractère abusif de 
l’appel, elles ne peuvent l’être pour la première fois devant lui pour obtenir la réparation du 
préjudice résultant d’un usage abusif du droit de saisir la juridiction de première instance ; qu’il 
appartient au juge d’appel de rejeter comme irrecevables de telles conclusions aussi bien dans le 
cas où, saisi d’un jugement régulièrement prononcé, il statue dans le cadre de l'effet dévolutif 
que dans celui où, saisi d'un jugement irrégulier, il statue par voie d’évocation après avoir annulé 
ce dernier ; 

 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que Mme L... a demandé, pour 

la première fois dans l’instance d’appel devant la chambre disciplinaire nationale, la 
condamnation de Mme S...-S... à une indemnité pour citation abusive au titre tant de l’instance 
d’appel que de la plainte initiale ; que, d’une part, il résulte de ce qui vient d’être dit que la 
chambre disciplinaire nationale a commis une erreur de droit  en jugeant que ces conclusions 
étaient recevables en tant qu’elles portaient sur la plainte initiale de Mme S...-S... ; que, d’autre 
part, en jugeant abusif l’appel de cette dernière, alors qu’elle y a fait droit en annulant le 
jugement de première instance pour insuffisance de motivation et dénaturation de la plainte, elle 
a commis une erreur de qualification juridique ; que par suite, la requérante est fondée à 
demander l’annulation de l’article 3 de la décision attaquée qui la condamne à verser à Mme L... 
la somme de 2 000 euros à titre de dommages et intérêts pour citation abusive ;  

 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler, dans 

cette mesure, l’affaire au fond en application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de 
justice administrative ; 

 
Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que les conclusions  de 

Mme L... tendant à la réparation du préjudice que lui a causé la plainte de Mme S...-S... sont 
irrecevables devant le juge d’appel ; que ses conclusions tendant à ce qu’un préjudice de même 
nature soit réparé au titre de la requête d’appel de Mme S...-S..., qui contenait deux moyens 
d’appel que la chambre disciplinaire a jugé fondés par sa décision du 8 septembre 2009, ne 
peuvent qu’être rejetées ;  

 
Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de Mme S...-S... 
qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; qu’il n’y a pas lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions présentées par Mme S...-S... au titre de 
ces dispositions ;  

  
 
 

   D E C I D E : 
   -------------- 

 
Article 1er : L’article 3 de la décision de la chambre disciplinaire nationale de l'ordre des 
médecins du 8 septembre 2009 est annulé. 

 
Article 2 : Les conclusions à fin de dommages et intérêts pour citation abusive présentées par 
Mme L... sont rejetées. 
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Article 3 : Le surplus des conclusions de Mme S...-S... est rejeté.  

 
Article 4 : Les conclusions de Mme L... présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative sont rejetées.  

 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à Mme Joëlle S...-S..., à Mme Corinne L... et au 
conseil départemental de l’ordre des médecins des Hauts-de-Seine.  
Copie en sera adressée au Conseil national de l’ordre des médecins. 

 
 
 

Délibéré dans la séance du 8 février 2012 où siégeaient : M. Jacques Arrighi de 
Casanova, Président adjoint de la Section du Contentieux, Président ; Mme Sylvie Hubac, 
M. Marc Dandelot, Présidents de sous-section ; M. Jean-Claude Mallet, M. Jean Musitelli, 
M. Didier Chauvaux, M. Tanneguy Larzul, Conseillers d'Etat ; M. Bruno Bachini, Maître des 
Requêtes et M. Louis Dutheillet de Lamothe, Auditeur-rapporteur.  

 
Lu en séance publique le 22 février 2012. 

 
 
     Le Président :  
     Signé : M. Jacques Arrighi de Casanova 
 
 
 

  L'Auditeur-rapporteur : 
  Signé : M. Louis Dutheillet de Lamothe 
 

 
     Le secrétaire : 
     Signé : Mme Nicole Gyppaz 
 

 
 
La République mande et ordonne au ministre du travail, de l’emploi et de la santé 

en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 

 
   Pour expédition conforme, 
 
   Le secrétaire 
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